
REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

evite les fr6quentes references a la presse quotidienne et s'etait concentre
plutot sur des ouvrages sp6cialis6s). II faut reconnaitre que cela peut etre
du seulement au fait que les evenements couverts sont extre"mement
recents. A cet 6gard, l'auteur devrait d'ores et deja envisager la possibility
de mettre son etude a jour par des reflexions sur la suite des evenements,
comme l'operation de 1'IFOR actuellement en cours en ex-Yougoslavie,
experience reellement novatrice qui ne fait que confirmer, si besoin etait,
que le maintien de la paix internationale exige notamment une inventivite
constante dans la recherche de nouvelles solutions sur le plan juridique.

Georges P. Politakis
Assistant a la faculte de droit

Universite de Geneve

A.P.V. Rogers, Law on the Battlefield, Manchester University Press,
Manchester et New York, 1996, 170 pages.

Cet ouvrage de 170 pages repond a la plupart des questions que peut
se poser un chef militaire en campagne. II traite des regies juridiques que
tous les officiers ayant des responsabilites de commandement devraient
connaitre et integrer dans leur processus decisionnel avant de donner des
ordres a leurs subordonnes.

Law on the Battlefield n'est ni un manuel ni un traite de droit. Bien
que l'auteur, le general de division A.P.V. Rogers, soit lui-meme con-
seiller juridique dans l'armee britannique, le langage precis et concis de
son «Vade-mecum for the military commander» est a la portee de tous.
II a le merite d'eclaircir certains elements assez obscurs du droit des
conflits armes, sans devenir pour autant trop specialise pour le non-juriste.

Cet ouvrage ne couvre pas tous les aspects du droit des conflits armes.
Comme l'indique le titre, l'auteur a choisi de s'en tenir aux regies qui
doivent etre appliquees sur le champ de bataille, et a done mis 1'accent
sur le droit du type «La Haye». Les regies du type « droit de Geneve»,
e'est-a-dire celles qui protegent les victimes de conflits armes, ne sont pas
traitees ici.
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Si 1'on ne pouvait sauver des flammes d'un incendie qu'une seule page
de ce livre, j'espere que ce serait la page 70, qui se trouve dans la
conclusion du chapitre 3, ^Precautions in Attack». En effet, elle fournit
une liste tres utile des principes de droit qui devraient etre graves dans
l'esprit de chaque officier. Si tous les soldats de metier connaissaient au
moins par coeur les huit regies enonc6es, cela permettrait de prevenir
beaucoup de souffrance et de misere humaine, et d'eviter de nombreuses
difficultes politiques et militaires. Les lecteurs de cet ouvrage arriveront
a la conclusion que la guerre et la paix doivent obeir a certaines regies
si Ton ne veut pas voir se repeter, a l'avenir, des situations telles que le
Rwanda, l'ex-Yougoslavie, etc.

Bien que Law on the Battlefield semble destine" au praticien, le juriste
(civil ou militaire) et le profane inteiess6 par ces questions y trouveront
egalement une quantite d'informations utiles, appuyees de references et
d'exemples historiques illustrant les problemes auxquels ont ete confron-
tes les commandements militaires dans l'histoire de ces dernieres annees,
y compris pendant la guerre du Golfe, en 1990-1991.

Peut-etre, etant donne les divers types de conflits actuels, qui ne sont
souvent que tres marginalement couverts par le droit international huma-
nitaire, aurait-il 6t6 opportun d'inclure dans cet ouvrage un chapitre re-
sumant les regies coutumieres qui regissent la conduite des hostilites. II
aurait egalement et6 intdressant de lire une reflexion de 1'auteur sur les
operations militaires menees sous l'6gide des Nations Unies. Par ailleurs,
les chapitres consacr6s aux biens culturels et a l'environnement peuvent
sembler un peu trop techniques. J'ajouterai, enfin, que quelques commen-
taires sur les problemes lies a l'emploi des mines auraient sans doute
constitu6 un apport enrichissant a cette publication.

Pour conclure, je dirai que le general Rogers nous propose la un
ouvrage des plus utiles, qui devrait trouver sa place dans toutes les unites
militaires. Aux iecteurs qui manquent de temps, dans les armees, je
recommande les « General Principles » et toutes les conclusions de cha-
pitres. S'ils assimilent cette information, l'integrent dans leurs taches
militaires quotidiennes et la transmettent a leurs subordonn6s, peut-etre
les juges des tribunaux penaux internationaux actuellement mis sur pied
auront-ils assez de loisirs pour ecouter la musique de Franz Schubert, que
1'auteur semble affectionner...

Bruno Doppler
Chef de la Division de la

Diffusion aux forces armees
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